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OBSERVATIONS
fur les corvées.

Messieurs.
~7r E zélé patriotique & digne d'être généra-
JSL&, lement imité qui vous anime pour ^
tout ce qui peut favorifer l'œconomie rurale,
me fait efpérer que vous voudrés bien recevoir

favorablement ks réflexions, que je prends
la liberté de vous communiquer lur ks
corvées. Je fuis perfuadé que fi ces fervitudes
étoient réglées avec prudence Se avec équité
on ne vit augmenter l'induftrie de nos œconomes

& l'aélivité de nos laboureurs. Je fouhaite
que le plan que je propofe ait un fuccés qui
icponde aux vues & aux intentions que j'ai
de contribuer à l'utilité publique : trop
heureux fl cet effai peut n'être pas défaprouvé par
«ne Société, qui fe rend de plus en plus
digne de l'cftime & de la confidération du public.

Les corvées font proprement des fervitudes
perfounelks & non falariées auxquelles les
reffortiffans font obligés en faveur de leur Sei-

gueur, ou pour la communauté. Elles doi-
K 3 vent'



ifo OBSERVATIONS

vent leur origine au fyftème féodal à l'or»,

predion du plus fort envers le plus foible, &
fuccédérent à l'efclavage établi dans le moïen
âge. Comme alors les Seigneurs du pais é-

toient aulfi les poffeffeurs de tous les bien«*

meubles Se immeubles de leurs fujets efclaves,
les corvées réelles ne pouvoient avoir lieu
mais elles font devenues une fuite néceffaire
de ce pouvoir abulif, que les grands éxerçoient
fur les petits.

Dès que des idées plus conformes à l'huma-'
liité eurent pris le deffus Se que dans
certains lieux, on eût rendu entièrement aux
fujets la liberté naturelle, Se dans d'autres
feulement en partie ; l'ufage des corvées réelles
s'introduiiît en divers quartiers de l'Allemagne.
Voies Mxvii Decif. P. IV. Dec. 133. Un
arret de 16^4. porte que les voitures de
fervitude fe feront fuivant la pratique du pais, &
à proportion des fonds que clûcuu pofféde.

Dans plufieurs diftricls Sc particulièrement
en Suiffe, ks corvées pcrfonnclks font reliées
en ufage, Se chaque jour, fuivant ks tems 8c

les circonftances, elks deviénent plus onéreufes,
& diftribuées avec moins d'équ'ti : il fe trouve

même plufieurs lieux, où ces corvées mal
dirigées Se impofées imprudemment ôtent
tout goîit Se toute inclination dans ks fujets,
pour l'agriculture ce qui caufe un préjudice
Îènfible à la république« Je me propofe donc

de



SUR LES corvées: i-i
de donner ici un plan qui me paroit également

conforme aux régies de la juftice & de
la prudence. Pour cela je confeille de convertir

toutes ks corvéeB en charges réelles qui
feront impofées à raifon & à proportion des

terres que chacun pofféde.

On demande d'abord s'il y a des domaines

qui doivent être exempts des corvées? Je
réponds que je mets dans ce rang, tous les
biens d'Eglifc, Se les terres qui dc tems
immémorial ont jouï de cette exemption ou qui
peuvent en fournir des titres. Tous les

autres fonds doivent être affujettis aux corvées;
Se je ne voudrois pas tolérer l'abus d'exempter
de la fervitude des corvées, un! bien roturier
«qui tomberait entre les mains d'un Seigneur ;
il conviendrait beaucoup mieux d'établir &
de ftatuèr que les fonds qui appartiennent
actuellement aux païfans, & qui font entre
les mains de fimples particuliers, feront
toujours fans exception affujettis aux corvées,
en quelque main qu'ils puiffent tomber dans
la fuite i autrement les poffeffions qui refte-
«roient aux païfans, feroient à la fin tellement
chargées, qu'ils ne pourroient s'y foutenir
•au grand préjudice du Seigneur, mais qu'ils
s'y ruineraient infalliblement : cela ne peut
manquer d'arriver à moins qu'il n'y ait une
défenfe expreffe au Seigneur d'acheter aucun
fond roturier.

K4 Les
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Les défenfeurs de l'opinion contraire objec,

tent que fi ks Seigneurs n'ont pas la liberté
de faire des aquifitions les païfans riches

feront la loi aux pauvres & achèteront tout
à trop bas prix. Je réponds, que je
n'empêche point aux Seigneurs d'aquérir de

nouveaux fonds: pouivû que ces fonds relient
chargés des corvées comme ils étoient
auparavant. Mais quand même il ferait vrai que
le païfan riche achéteroit bon marché il ne
reliera pas tel long-tems; il a des enfuis, ils
fe marient, ks biens circulent Se Ce partagent

même fouvent en trop petites
portions puifque ces partages font à quelques

\ égards nuifibles à la culture. Mais au
contaire i ii le Seigneur acquiert des fonds
ils font pour toujours hors des mains du païfan

qui eft le mieux en état de ks cultiver.

Il s'agit maintenant de déterminer la manière
de faire la diftribution des corvées, Se de con.
iîdérer plus particulièrement la nature de cette

fervitude. Je les diftingue en deux efpéces.

Il en eft qui procurent des fecours réels,
Se direefts à la corporation, Se qui font d'une
néceflité indifpenfahle, dans toute affociation

ou communauté ; il en eft auffi qui peuvent:
naître de la fubje&ion de cette fociété qui
«•'eli foumife à un pouvoir fupérieur, & ces
dernières corvées ont plutôt pour objet l'augmentation

des revenus de l'état, ou la diminution
de
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ile fes dépenfes, que les befoins particuliers
des fuièts. On peut compter parmi celles du
premier ordre, les corvées qui fe font pour
les édifices publics des communautés ks E-
gulès les maifons de cures, 8e des écoles

]r, fontaines, les chemins de traverfe ou de
déveftitures, ks bois & les pâturages communs ;
Se enfiti ks ouvrages neceffaires pour contenir

les rivières, pour former des étangs Se des

arrofemens. Celles du fécond ordre, font les

gr.indes routes ks ponts les batimens du
Souverain Se autres femblables «Sec.

lì n'eft point fuivant moi de meilleur moïen
de diminuer le poids de la fervitude des
corvées & de ks partager avec proportion
qu'en les impofant fur tous ks fonds fans

exception, par une évaluation en argent.

Lorfque je parle de diminuer le poids de
la kivitude des corvées je n'entends pas
qu'on en falfe un plus petit nombre, mais je dis
qu'on les fendra moins, quand même on
emploierait un plus grand nombre de voitures,
& que là où précédemment il n'en fàlloit que
dix, il dût déformais y en avoir quinze. Car

ü eft très vraifemb!,>b!e que c'eft ce qui arrivera,
îi l'on impofé les finds pour Daicr les ouvriers
Se ks voitures Se p ir conféquent cet
établiffement engagerait un grand nombre de

païfans à emploïer « entretenir un attelage, leur
fourage, qu'ils ernploioient à engraiffer des

beftiaux
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beftiaux, ou à nourrir des vaches, ou qu'ils
vendoient au grand detriment de leurs poffeffions s

puifque ne faifant plus ces corvées gratuitement,

ils voudroient gagner par les voitures
une partie des taxes impofées fur leurs fonds
& éviter de donner de l'argent comptant es

qui eft toujours k plus à cfiarge aux païfans}
d'un autre côté, ils augmenteront leur fumier
qu'ils répandront plus abondamment fur leurs

propres fonds. Enfin, ils pourront eux- mêmes
labourer leurs champs ; & l'on fait que celui
qui foigné Se cultive lui-même fes poffeffions*
le fait toujours plus exactement & plus
diligemment qu'une perfonne que l'on paie pou*;
cet ouvrage.

Quoiqu'il en foit, il elf certain que les
corvées peuvent être commodément réglées &
exécutées de la manière fuivante, Se elles l'ont
été fans aucun obftacle dans un village compofé

d'environ deux cents quarante habitans.

Cette communauté fut chargée de la cou«

ftruciion d'un chemin de l'étendue de fept cents

foixante & douze perches à feize pieds la

perche 8c chaque jour un certain nombre

d'ouvriers avec les voitures neceffaires

dévoient être fournis pour cet ouvrage par la
communauté. Tous ces ouvriers furent dillri-
bués par divifions dont chacune avoit pour
chef un homme intelligent qui favoit lire & écrire.

Le foir de la veille, on commandoit tous
ceux
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«eux qui dévoient fe trouver le lendemain
matin, au fon de 'a cloche, devant la maifon
de leur infpecìeur, avec les utenciles néceffai,

res. Là on en lifoit le rolle, pour voir ceux
qui étoient préfens, Se l'on marquoit auffi les
abfens, à la fin de la journée, lorfque la chofe

étoit praticable, afin de voir fi chacun a-
voit rempli fa tache. Ceux qui fe rendoient
trop tard à l'allignation Se ceux qui fe
retiraient trop tôt, étoient notés ; 8e cette lifte
étoit remile au chef du lieu. Au bout du
mois elle étoit lue publiquement, en préfence
de la communauté, pour s'afliirer s'il n'y a-
voit point d'erreur ; on en faifoit enfuite copie

dans un livre deftiné à cet ulage, & lorf-
qu'une fois l'eurégiftrement étoit fait fans op-
pofition, on n'en rendoit plus raifon â

perfonne. On fuivoit la même régie à l'égard
des voitures ; la journée de chacun des ou-
vncrs étoit auil'i appréciée; onallouoit au
manœuvre quatre bons batz & demi, & à un voi-
turier, qui avoit deux chevaux, ou deux
bœufs, un demi rifdalier par jour (*).

Le paiement de ces corvées étoit affigné
fur les fonds de cette manière. On avoit un

livre

(*) Quatre eor.s batz cvdemi, font cinq batz

argent de SuifTe, on quinze fuis argent de France; &
un RJfdalht fait t;ois livres quinze 'ois dc France

•bit vingt cinq batz. argent de Suiffe.



Ü-* OBSERVATIONS

livre folio (f) dans lequel étoient deftinées

plus ou moins de feuilles, pour chaque
communier; on infcrivoit fur ces feuilles, les pie-
ces de terre, prés, champs vignes chéue-
viéres 8e bois de chacun, Se après en avoir
fait faire l'indication fermentale en préfence
de douze perfonnes du lieu, favoir les prépofés

Se quelques notales, ou preud'hommes
manœuvres, laboureurs & vignerons, le propriétaire

étoit obligé de fc retirer Se de donner
liberté; alors ces gens là faifoient l'elfi «nation
des fonds indiqués pièce après pièce, fuivant
le ferment qu'ils en avoient ; on faifoit en-
fuite rentrer ceux à qui ils appartenoient, on
leur li foit la taxe, pout favoir s'ils n'avoient
rien à répliquer on palfoit aux autres de la
même manière par ordre, en marquant aufli
la taxe de tous leurs fonds indiqués, noms
par noms, comme on le voit dans les tabel-
les J.aSei. b. Enfuite on ouvrait le petit livre
(ff), où les journées des ouvriers 8e des

voituriers étoient annotées, Se l'on voioit ce que
chacun avoit gagné «St par conféquent la
fomme dont on avoit befoin pour le paiement
des ouvrages. Dans le premier exemple de

compte

(t) Voies Tab. num. j. a & b- qui renferme deux
exemptes, l'un d'un voiturter-, Jlautrc d'un manœuvre.

(tt) Voies Tab. num, 2. a &^% où fe trouvent

deux exemples de ce que peut gagner un
journalier par la main d'œuvre «S un Chartier par fes

voiture*.
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compte, on exige un pour cent & dans le
demi er feulement le demi pour cent. Ce grand
chimin a coûté le trois pour cent fur tous les
biens fonds.

Lorfque l'on a calculé à peu près les fommes

néceflaires, on fixe un jour pour en faire
la répartition fur chaque perfonne, en pretence

des prépofés Se des taxeurs fufnommés
ainfi que la tabelle ci-après l'indique. Chaque

année on drelfe un femblable compte
exad mais on déduit à chacun au riche
comme au pauvre, au manœuvre comme au
voiturier, quatre journées fur la totalité des
corvées ce qui fait la valeur de dix - huit
bons batz ; afin que par ce moïen le pauvre
qui eft infcrit dans le compte comme ne jouïC
lant d'aucun fond, & qui cependant profite
beaucoup par là fur fes concitoiens, ne foie

pas tout-à-fait éxemt de cette charge corn'
muiie.

Je ne trouve dans cet arrangement que
deux inconvéniens. Les rentiers 8c ceux qui
ont leur bien en rente iie paient rien, ce qui
ne paroit pas jufte. D'autres au contraire

font Uncharges favoir les gros propriétaires,

qui doivent beaucoup fur leurs fonds, puifque
celui qui a un bien de dix mille livres fuc
lequel il doit fix milk livres par année eft

tenu, fuivant cette repartition à autant que
celui qui ne devroit rien lur un femblable
domaine. Mais comme perfonne ne s'eft plaint,

la
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la chofe a été exécutée de cette manière. U

m'a cependant paru qu'on p« urrott très èqui-
tablement faire à cette méthode une petite
correction.

Par rapport aux premiers, c'eft-à-dire, à

ceux qui ont leur bien en rentes il faudroit
exiger la même chofe que de ceux qui poffedent

des fonds «Se les obliger^ à^ s'acquitter
exactement de ce qui leur auroit éré impofé.
Afin d'y procéder avec plus de facilite Se moins
d'inconvéniens ; on pourroit prendre leur quote
part fur ks intérêts qui leur feroient dûs
dans la communauté, feulement en leur laiffant
la liberté d'indiquer eux - mêmes les débiteurs >

fur lefquels cette taxe devroit être tirée.

Mais comment pourra-t-on aider &
foulager ceux qui doivent des capitaux confidérables

fur leurs biens 'i J'avoue que je fuis
aflés en peine pour^etix; car à rigueur de
droit, il me pareft que l'on ne doit pas beaucoup

s'informer fi une perfonne doit plus ou
moins fur fes fonds mais que plutôt
perfonne ne doit fe charger de fonds qu'autant
qu'il eft en état d'en fupporter les charges.

D'un autre côté il feroit à craindre que plu,
fieurs œconomes diligens ne fuflent rebutés de

vacquer foigneufement à leur occupation &
d'exercer leur métier. Il fe trouve ^ja
malheureiifement un très petit nombre d'arti-
fans parmi les riches padaus, qui font plutôt

portés
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portés à profiter de leur aifance, Se à vivredans l'o.livcté que de s'occuper utilementAufli trouve-t-on un plus grand nombre de"

gens laborieux parmi les pauvres & ceux quiJont dans la médiocrité, que parmi ks riches.
Les maifons, les jardins, ks légumiers, &«n general tout ce qui s'eft trouvé renfermé

dans l enceinte du village eft relié déchargé
«C cette impofition, lur c«nte,.raifon bien fon,dee que le païfan Se le laboureur" ont befoin
de plus de commodités que ks autres Se queIon doit favorifer dans toutes les occafions
J agriculture, dont l'accroilliment & la vigueurferont toujours la baze h plus folide d'un

Tout ce que je viens de rapporter a été
obferve dans la conftrutfion d'une grande rou-te: mais dans ce village ks corvées ordinaires &
TJn S?IU Sue ?e Petits obJêts* font reliées

nés TfuraïC1Cnete. ' reparties fur les P«fi>«-
commeï Ì? ""' 3gCS ' enhne V" «• "che
ITT il FaUVrVourn=*iier font également
tenus a ces lervitudes manuelles, par lui-même.
ou par autrui, & le païfan aifé comme l'in
digent a celles des voitures; & à mon avis la
regle devrait être continuée fur le même piednniir es conni., J« n- f'tu

,/ —-— » uu >u amvoïc de«*aads degats par les inondations, il convicn.
droit
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droit pour ces cas extraordinaires Se confidéL.

rabks, de faire l'évaluation en argent, <' ut

on chargerait ks biens fonds, Se d'y p.,cé¬

der comme il a été dit. Pour ce qui eft des

communes, Se de l'entretien des pâturages
publics, il feroit très à propos de fe conformer

au règlement publié & imprimé dernièrement
à Bile, enforte que chacun contribuerait k
leur amélioration & à leur entretien, a pro«
portion de l'ufage qu'il en a fait.

Au Château âe Mon chskite-H k
i. Novembre 1762.

Tabelle



SUR LES CORVÈ'ES. l6l
Tabelle N". I. a.

N. N.
En prés.

Une pièce en N. N. eftimée L. ?o. — —>

Item mie pièce en N. N. 70. — —
Une pièce dite en N. N. 400. — —

En champs.
Un nrp nt en N. N. 45°» —* • ***"

Un demi dit au mëine lieu 170. — —*

Un uemi dit en N. N. %o. — —•

Un dit en N. N. IOO. — —
Un dit près de A\|. N. 190. — —

En cheneviéres.
Un demi arpent au village ïtoo. — —
Un quart dit en N. N. «5o. — —

In vignes.
Un demi quart en N. N. *o. —- —*

Un quart au mont 60. — —
En bois.

Un quart aux hars ÏO. —" -"
Un demi arpent à la montagne IO. —*¦ • -*-*

L. 1900.
Doit païer à un pour cent 19
.Il à travaillé pour 17 S

Refte encore devoir L. 1. if. -—

Il a gagné par dix voitures à un demi goulden
t'- goulden font L. 18- "ï- —''

A déduire pour argent des corvées *• ÏO. —
...i.irwi ¦» ¦ ' 1 «1 11 -,

Il lui revient de bon L. 17. ç. —•

.76*4. P. I. h
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Tabelle IV\ 2. a.

t N. N. a gagné avec fes voitures.

Le 30. Août i. jour pour voiturer

des pierres, fait - ji gould.
Le 7. Sept. I. jour pour dit. i4- —
Le if. dit. I. jour dit. i? —
Le 1. Oét. 1. jour lî —
Le If. dit 1. jour if —
Le' 23. dit i. jour j£ —>

Le i?.Nov. I. jour voiture du

gravier - » Ja —
Le 22. dit I. jour dit l£ —
Le 2. Dec. I. jour 3x —.
Le 12. dit 1. jour *£ .—

fait 10. journées. Doit recevoir if. goulden,

totit tab. N'. 1. *.;

Tabelle
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Tabelle JV\ i. b.

N. N. Manœuvre pofféde

En prés.

Un morceau en N. N. eftimé L io. — ¦—*

Un dit en N. N. *»• — • —
En champs.

Un demi quart en N. N. I'. — —*

En vignes.
Un morceau au mont lo. —- -•

En légumiers*
Un morceau en N. N. io. —< » *•***•

¦ m* i

L» *o. — —

Doit païer à demi pour cent — f. —
Il a gagné » - 3. —- —'

- - *

Reçoit L. 2. I'. —*

Il a gagné en douze jours à 47 batz par jour
la fomme de L. 4. 10.
A déduire pour argent

de corvées I. 10.

H lui revient de bon 3,

L a TabtUi
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Tabelle N': 2. b.

N. N. Manœuvre a gagné en corvées dc main

Août les 3.II. 20. 29. 4. jours,
fait L. 1. io.f.—

Sept, ks i'. Se 24. 2. jours -— 1-, —
Oct. ks 9. 16. 30. 3- jours 1. 2. «5.

Nov. les 17.'& »8. 2. jours — If. —-
Dccemb. le 3. 1. jour — 7. 6".

travaillée, jours. Doit avoir lb. 4. 10. —

Voies Tab. N\ 1. b;

Ajoutons
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'Ajoutons aux réflexions de M. Christ
quelques remarques.

"3F A bannière de Sffiiçen Se les feigneuries
iL«, voifines reçurent ran i7î^ un ordre
Souverain, pour la conftuiétion des chemins.
Les païfans furent commandes fuivant l'ufage
& l'ancien règlement des corvées ; ceux qui ne
poffédoient point de fonds, furent emploies à
la main d'œuvre «Se ceux qui avoient des

biens fonds furent chargés des voitures. A
peine y eut- on travaillé quelques femaincs que
les artifans «Se ks manœuvres fe plaignirent
qu'ils perdoient leurs tems, qu'ils ufoient leurs
outils, en quoi tout leur bien confittoit, fans
en retirer aucune récompense ; qu« leurs femmes

8c leurs enfans manquoient da pain. Les
ïèigneuries trouvèrent leurs raifons fondées »
& drdférent un règlement fcmblable à celui
que l'auteur du mémoire précédent propofe.

Tous les biens furent impofés fuivant firn-
pofition qui avoit lieu depuis long-tems pouc
l'entretien des pauvres de la communauté. On
en païoit au journalier trois batz & demi par
jour 8c au voiturier douze batz «Se demi, de
cette manière le pauvre ne travailloit pas
gratuitement & le riche gagnoit par fes voitures
«ne partie de la taxe de fes fonds. Les fuites

L 3 ont
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ont toujours mieux juftiflé la fageffe de cettQ

ordonnance. Quelques païfans, il eft vrai, qui
ne laiifent fortir l'argent de leurs mains qu'a«

vec peine, s'en plaignirent s mais on leur,

répondit, qu'il étoit jufte que le propriétaire
& usufruitier des fonds^ fupportat une pania
des charges, Se qu'en dédommagement il pouvoit

gagner par fon travail le refte de .'im¬

polition.

Cependant quelqu'équîtabk & avantageux
que foit ce règlement, il a aufli fes

inconvéniens.

Premièrement. L'ouvrage s'exécute

lentement.

En fécond lieu. Plufieurs particuliers font
obliges de s'y rendre dans des liiilbiis «St des

circonftances qui leur font fort incommodes.

Troifieme inconvénient. L'artifan qui
fouvent ne trouve point de journalier à mettre
à fa place eft obligé de quitter fon ouvrage &
de perdre par là un tems précieux.

Quatrième inconvénient. L'ouvrage, il eli
vrai,fe fait exactement, mais il eft bientôt né,

gli^é, parce qu'on ne veut pas l'entreprendre
Se en charger les communautés chaque année.

Cinquième inconvénient. Dans tes feigneu,
ries où il y a plufieurs chemins à conftruire
& à entretenir ces importions font 6 mti-

nuel-
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ïllielks, parceque dans les païs montagneux
furtout, une pai tie du chemin tombe déjà en
ruïtie ou demande des réparations avant
que les autres aient eu leur tour.

C'eft par toutes ces raifons que plufieurs
Oeconomes propofent les arrangemens fuivans.

C'eft de mefurer la contenance des biens
fonds d'une feigneurie on d'un village, de

même que l'étendue des chemins qui en
dépendent, «Se impofer à chaque propriétaire à

raifon de la contenance de fes fonds une étendue

proportionnée de chemin qu'il feroit obligé

de faire dans un tems preterit.

Et on fe fonde fur ce que par une telle
méthode

Premièrement. L'ouvrage s'expédierait plus
promptement.

En fécond lieu. Celui qui feroit diligent &
exact, en profiterait le premier par la durée
& la folidité de fon ouvrage.

Troifieme raifon. Le particulier prendroit
fon tems & fa commodité pour y vaquer.

Quatrième raifon. Le négligent pourroit
être tenu dans la régie.

Cinquième raifon. Le paifan qui aime mieux
travailler que de débourfer de l'argent »préfère

L 4 ce
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ce règlement à tous les autres en ce qu'il
eft moins oppofé aux idées qu'il fe fait de la

liberté.

Néanmoins l'expérience nous a appris que
ce plan eft fujet à de grands inconvéniens
Se pour ne parler que d'un feul qui difpenfe
d'indiquer les autres, l'ouvrage fe fait par la

plupart très mal.

'Nous croïons donc que lorfqu'il s'agirait de
conftruire des chemins, ou d'antres entrepri-
fes confidérables qui intéreffent une communauté

le premier règlement mériterait la pré-
férence : le dernier propofe pourroit avoir fes

avantages pour le païfan, lorfqu'il ne feroit
queftion que de l'entretien entant qu'il le-
roit jenu à faire exactement l'un ouvrage &
dans une faifon propre, pourvu encore que
le négligent fut châtié fans aucun lupport.

i
Lorfqu'un ouvrage publié, comme par è*x-

empie la conftrudtion d'un chemin, doit fe
faire par une communauté, elle ne fauroit
mieux s'y prendre que de déterminer l'on,
vrage qui peut s'exécuter dans un jour Se k
chacun des ouvriers, fous rinfpeâion d'un
chef de bandes, la tâche à laquelle il eft te,
nu; par ce moïen l'ouvrage s'avancera plus
promptement ks ouvriers font eux-mêmes
plus libres, plus laborieux & plus éxaéts,

chacun
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chacun d'eux fâchant que dès auffitôt que
fa tâche fera remplie il fera libéré de l'on.
vrage.

£ D. G. N. E. T.

m'M
vr£-««äVpis?*
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